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Dématérialisez vos correspondances dès maintenant

‘’Si vous cherchez une solution interopérable : extrêmement simple et rapide à mettre en œuvre avec vos fournisseurs et vos clients importants, tant

en France qu’à l’étranger, pour gérer vos courriers, contrats, bons de commande, factures, recouvrements, convocations aux assemblées générales,

mises en demeure, protections de copyright, etc., nous avons mis sur le marché une solution Internet qui vous permet d’économiser de 50 à 75% sur

vos frais administratifs, tout en bénéficiant de la sécurité juridique et informatique.’’

Marc Planchette – Président Directeur Général – EREGEX

Challenge

Vous permettre de gérer votre correspondance et signer vos

contrats, de même qu’envoyer vos factures à partir d’une Boite

aux Lettres Web Sécurisée (BLWS) aussi sûre qu’un compte

bancaire, accessible à tout moment et de n’importe où, à vie et

sans aucun investissement, en remplissant une seule fois un

formulaire en ligne avant de créditer votre compte (choix entre 5

packs prépayés, sans minimum de consommation mensuelle, ni

aucun coût caché) pour envoyer vos correspondances certifiées

par le Tiers de Confiance, avec : archivage automatique en Coffre

Fort Communicant Electronique (CFCE) à valeur probatoire,

date certaine et preuves d’opération séquestrées par Maître Jean-

Louis Hauguel, Huissier de Justice à Paris.

Solution

Suite à une simple invitation envoyée par courriel à vos clients et

fournisseurs importants (à partir de votre boite d’ENVOI) pour

acceptation d’échanges électroniques, vous pouvez envoyer et

recevoir des lettres 100% électroniques à valeur probante (conformes

à l’art. 1316 du CC et à l’ordonnance du 16 juin 2005, et à l’art.

289-V du CGI), qui sont reçues dans la minute par vos

destinataires partout dans le monde.

L’invitation n’est pas nécessaire pour expédier (24/7/365) des

courriers électroniques hybrides certifiés, rematérialisés et expédiés par

le Tiers de Confiance via les services postaux à partir de tout

ordinateur connecté à Internet (lorsque vos correspondants ne

sont pas encore utilisateurs EREGEX).

Avec EREGEX, ce sont les documents originaux électroniques qui ont

la valeur probante (et non plus les documents sur support papier).

Les gains de productivité résultent des économies de 50 à 75%

réalisées grâce à l’archivage automatique des originaux

électroniques et du fait de la simplicité, de la rapidité et du

confort d’utilisation des solutions de correspondance certifiée

par EREGEX, sans compter l’élimination des fraudes, pertes ou

vols de documents, détournements de procédures internes.

Les utilisateurs EREGEX bénéficient de l’opposabilité juridique du

contenu des documents et du renversement de la charge de la preuve.


